Plan de lotissement (préliminaire et final)

SOUS RESERVE DES CONDITIONS, LE CAS ECHEANT, ENONCEES
DANS NOTRE LETTRE DATEE DU , CE PLAN
PRELIMINAIRE EST APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU
DE L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
CE____ JOURDE 20

DON HERWEYER, MCIP, RPP, GESTIONNAIRE
EXAMEN DES PROJETS D’AMENAGEMENT - SUD

SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA

SOUS RESERVE DES CONDITIONS, LE CAS ECHEANT, ENONCEES
DANS NOTRE LETTRE DATEE DU , CE PLAN
PRELIMINAIRE EST APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU
DE L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
CE___ JOURDE 20

JEFF MCEWEN, P.ENG, MANAGER
EXAMEN DES PROJETS D’AMENAGEMENT - EST

SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA

SOUS RESERVE DES CONDITIONS, LE CAS ECHEANT, ENONCEES
DANS NOTRE LETTRE DATEE DU , CE PLAN
PRELIMINAIRE EST APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU
DE L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
CE___ JOURDE 20

DERRICK MOODIE, GESTIONNAIRE
EXAMEN DES PROJETS D’AMENAGEMENT — OUEST

SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA

SOUS RESERVE DES CONDITIONS, LE CAS ECHEANT, ENONCEES
DANS NOTRE LETTRE DATEE DU , CE PLAN
PRELIMINAIRE EST APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU
DE L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
CE____ JOURDE 20

DOUGLAS JAMES, MCIP, RPP, GESTIONNAIRE PAR INTERIM
EXAMEN DES PROJETS D’AMENAGEMENT — CENTRE

SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA

SOUS RESERVE DES CONDITIONS, LE CAS ECHEANT, ENONCEES
DANS NOTRE LETTRE DATEE DU , CE PLAN
PRELIMINAIRE EST APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU
DE L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
CE___ JOURDE 20

ADAM BROWN, GESTIONNAIRE
EXAMEN DES PROJETS D’AMENAGEMENT - RURAUX

SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA




Plan de lotissement final pour enregistrement

APPROUVE PAR LA VILLE D'OTTAWA EN VERTU DE
L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE CE JOUR DE 20

STEVEN WILLIS, MCIP, RPP, DIRECTEUR GENERAL
SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET
DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA

PAR LA PRESENTE, LES PARTIES __ SONT APPROUVEES,
ET LES PARTIES ___ SONT EXEMPTEES EN VERTU DE
L'ARTICLE 9 DE LA LOI SUR LES CONDOMINIUMS ET DE
L'ARTICLE 51 DE LA LOI SUR L'AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE PAR LA VILLE D'OTTAWACE ____ JOUR DE

20

STEVEN WILLIS, MCIP, RPP, DIRECTEUR GENERAL
SERVICE DE PLANIFICATION, D'INFRASTRUCTURE ET DE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, VILLE D'OTTAWA
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